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Article premier.

A titre exceptionnel, l'État prend en charge, dans
les conditions ci-après indiquées, la moitié des cotisa
tions , calculées sur la base des taux de droit commun,
qui incombent aux employeurs au titre des assurances
sociales , des accidents du travail et des prestations
familiales .

Cette prise en charge des cotisations afférentes à
la rémunération des salariés embauchés entre le
1er juillet 1979 et le 31 décembre 1981 concerne les
jeunes gens âgés de moins de vingt-six ans et qui auront,
depuis moins d'un an à la date de leur embauche, cessé
leurs études scolaires ou universitaires , leur appren
tissage, leur participation à un stage de formation pro
fessionnelle continue ou achevé leur service national .
Elle concerne également, sans condition d'âge, les fem
mes sans emploi qui sont, depuis moins de dix ans, veu
ves non remariées , divorcées non remariées , séparées
judiciairement, célibataires assumant la charge d'au
moins un enfant, ou bénéficiaires de l'allocation de pa
rent isolé en vertu des articles L. 543-10 à L. 543-16 du
code de la sécurité sociale.

Les cotisations donnant lieu à prise en charge
portent sur les rémunérations versées de la date d'em
bauche à la fin du douzième mois civil qui suit celle-ci .

Le présent article s'applique aux employeurs sou
mis aux dispositions de l'article L. 351-3 du code du
travail, à l'exception des entrepreneurs de travail tem
poraire, des employeurs définis à l'article L. 351-16 du
même code, des entreprises publiques gérant un service
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public, des organismes dont les décisions budgétaires
ou financières sont soumises à l'approbation d'une au
torité administrative, et des employeurs des salariés
définis aux articles L. 771-1 , L. 772-1 et L. 773-1 du
même code .

La prise en charge prévue par le présent article
n'est définitivement acquise que si l'effectif de l'établis
sement constaté au 31 décembre 1979, 1980 ou 1981
est supérieur à celui constaté au 31 décembre de l'année
précédente. Le nombre de prises en charge ne peut excé
der l'accroissement d'effectifs au cours de l'année consi
dérée.

Lorsqu'en application de l'alinéa ci-dessus, le béné
fice de la prise en charge par l'État est retiré à l'em
ployeur pour un ou plusieurs salariés, celui-ci n'est pas
sible de majoration de retard pour les cotisations visées
aux premier, deuxième et troisième alinéas du présent
article et non payées entre la date de l'embauche du sala
rié et celle de la notification du paiement , que si sa mau
vaise foi est établie .

Un décret fixe les mesures d'application du pré
sent article en France métropolitaine et dans les dépar
tements d'outre-mer, et , notamment, la durée minimale
d'emploi des salariés embauchés, les règles de calcul du
niveau de l'effectif des salariés , les règles de désignation
des bénéficiaires de la prise en charge ainsi que les
justifications à fournir par les employeurs à l'appui des
demandes de prises en charge, aux organismes chargés
du recouvrement des cotisations .
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Art. 2 .

Les jeunes gens engagés sous contrat d'apprentis
sage entre le 1" juillet 1979 et le 31 décembre 1981 par
des entreprises qui ne relèvent pas de la loi n° 79-13
du 3 janvier 1979, ouvrent droit au bénéfice de la prise
en charge de la totalité des cotisations prévues au pre
mier alinéa de l'article premier de la présente loi dans
les conditions prévues audit article sans qu'il soit fait
application des dispositions du cinquième alinéa .

Art . 3 .

Au cours des années 1979, 1980 et 1981 , les em
ployeurs mentionnés au quatrième alinéa de l'article pre
mier bénéficient des dispositions du présent article s'ils
organisent les stages pratiques répondant aux conditions
ci-après définies .

Ces stages , qui doivent comporter une période de
formation théorique, sont ouverts aux jeunes gens sans
emploi âgés de dix-huit à vingt-six ans à la date d'entrée
en stage, aux jeunes gens âgés de moins de dix-huit ans
qui ont terminé un cycle complet de l'enseignement
technologique, et, sans condition d'âge, aux femmes
sans emploi qui sont veuves non remariées , divorcées
non remariées , séparées judiciairement, célibataires assu
mant la charge d'au moins un enfant, ou bénéficiaires
de l'allocation de parent isolé en vertu des articles
L. 543-10 à L. 543-16 du code de la sécurité sociale .

Les stagiaires reçoivent une indemnité dont la
charge est partagée entre l'État et l'entreprise et le ver
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sement assuré au moins mensuellement par cette der
nière. Ils bénéficient de la protection sociale prévue au
titre VIII du livre IX du code du travail pendant la
durée totale du stage ; l'État prend en charge les coti
sations de sécurité sociale de ces stagiaires dans les
conditions prévues par l'article L. 980-3 du code du
travail . Un complément d'indemnité peut être versé par
l'employeur au profit des stagiaires .

Les stages pratiques font l'objet d'une habilitation
préalable dans la limite des crédits prévus à cet effet .
Il est tenu compte par priorité des possibilités d'em
bauche réelle offertes aux stagiaires , des conditions dans
lesquelles se sont déroulés et conclus les stages précé
dents et des licenciements intervenus dans l'entreprise
dans les douze mois précédant la demande . L'habilita
tion ne peut être accordée aux employeurs ayant fait
l'objet d'une condamnation pour infraction grave à la
législation du travail .

Le comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués
du personnel sont consultés sur les conditions de dé
roulement des stages pratiques avant l'achèvement de
ceux-ci . Leur avis est obligatoirement transmis au di
recteur départemental du travail et de l'emploi .

Sont imputables sur la participation prévue à l'ar
ticle L. 950-1 du code du travail , dans la limite de
0,1 % du montant des salaires versés par l'entreprise,
entendu au sens de l'article L. 231-1 du code général
des impôts :

a) les dépenses de formation calculées forfaitaire
ment et afférentes à la formation des stagiaires accueillis
dans l'entreprise ;
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b) la fraction de l'indemnité de stage garantie
laissée à la charge de l'entreprise .

Le contrôle et le contentieux de ces dépenses sont
régis par les articles L. 950-8 et L. 920-9 à L. 920-11 du
code du travail .

Un décret précisera les mesures d'application du
présent article en France métropolitaine et dans les
départements d'outre-mer, et , notamment, les modalités
de l'habilitation préalable, le montant garanti de l'in
demnité, la part prise en charge par l'État, ainsi que
le forfait des dépenses de formation .

Art . 4 .

Jusqu'au 31 décembre 1981 , des stages correspon
dant aux actions de formation prévues au 1° de l'ar
ticle L. 900-2 du code du travail sont ouverts aux jeu
nes gens sans emploi âgés de seize à vingt-six ans à la
date d'entrée en stage et, sans condition d'âge, aux
femmes sans emploi qui sont veuves non remariées ,
divorcées non remariées, séparées judiciairement, céli
bataires assumant la charge d'au moins un enfant, ou
bénéficiaires de l'allocation de parent isolé en vertu des
articles L. 543-10 à L. 543-16 du code de la sécurité
sociale.

Ces stagiaires bénéficient, si le stage est agréé par
l'État, d'une rémunération calculée en fonction du sa
laire minimum de croissance et dont les modalités par
ticulières à ce type de stage sont fixées par décret .



Art. 5 .

Les employeurs qui, en raison de l'accroissement
de l'effectif de leur entreprise, atteignent ou dépassent,
en 1979 ou en 1980, l'effectif de dix salariés prévu par
les dispositions législatives ci-après mentionnées béné
ficient, à titre exceptionnel, d'un abattement à la base
sur le montant des salaires retenu pour le calcul :

— de la participation des employeurs au finance
ment de la formation professionnelle continue prévue
par le titre V du livre IX du code du travail et rap
pelée aux articles 235 ter C à 235 ter K du code géné
ral des impôts ;

— de la participation des employeurs à l'effort
de construction prévue par l'article L. 313-1 du code
de la construction et de l'habitation ;

— et du versement de transport créé par la loi
n° 71-559 du 12 juillet 1971 modifiée par les lois n° 73-
640 du 11 juillet 1973 et n° 75-580 du 5 juillet 1975 .

Cet abattement, pratiqué pendant trois ans , est
fixé par employeur à 360.000 F pour la première année,
à 240.000 F pour la deuxième année et à 120.000 F
pour la troisième année.

Les mesures d'application du présent article sont
fixées par décret en Conseil d'État .

Art . 5 bis (nouveau).

Pendant la durée d'application de l'article pre
mier, une prime d'incitation est attribuée aux entreprises



— 8 —

Imprimerie du Sénat.

qui procèdent à l'embauche de chômeurs âgés de plus
de quarante-cinq ans dans des conditions définies par
décret .

Art . 5 ter (nouveau).

Pendant la durée d'application de l'article premier,
les entreprises artisanales qui n'emploient pas de sala
rié bénéficient d'une prime d'incitation à la création
d'un premier emploi dans des conditions définies par
décret .

Art . 6 .

Les dispositions des articles premier à 5 , 5 bis et
5 ter de la présente loi entreront en vigueur le 1" juillet
1979 . Ces dispositions se substitueront à cette date à
celles de la loi n° 78-698 du 6 juillet 1978 .

Art . 7 .

Supprimé

Art . 8 .

Conforme

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 29 juin
1979.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.


